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Association loi 1901

Conseil d'Administration du 25 septembre 2004,
Les Plans d’Hotonnes (Ain)

Administrateurs présents : François BRETON, Chantal BRULÉ, Hélène FOULON, 
Stéphane MORINIÈRE, Marc PHILIPPE, Emmanuelle RIAT.

Invités : Géraldine BARELLI (salariée), Agnès GANDON (salariée), Philippe JESTIN 
(salarié), Eugénie NADAL (stagiaire).

Excusés : Guillaume LEMOINE, Emmanuelle MORINIÈRE, Frédéric RENIER, Pierre 
SELLENET.

-------- Vie associative --------

• Remplacement de Géraldine :
Géraldine sera en congé maternité à partir du 29 novembre et prolongera ce dernier par 
un congé parental à temps complet jusqu’à fin août 2005. Elle reprendra certainement à 
mi-temps en septembre 2005.
Eugénie Nadal, stagiaire à La Garance cet été et présente au CA, serait intéressée pour 
le remplacement. Elle est en effet éligible au statut emploi-jeune, n’ayant pas encore 30 
ans et ne percevant aucune indemnité Assedic.

� Le CA décide de l’embauche d’un remplaçant pour une période de 10 mois avec 
chevauchement d’1 mois (novembre) pour permettre au remplaçant de se former avec 
Géraldine sur les différentes taches du poste (mise à jour du site internet, réalisation de 
la maquette...) ; la personne embauchée doit être éligible au dispositif emploi-jeune.
Le poste à pourvoir est à plein temps ; le salaire sera basé sur le SMIC avec une légère 
majoration ; la fiche de poste reste la même que celle de Géraldine avec des 
adaptations possibles en fonction des compétences.
Un entretien aura lieu après le CA pour étudier la candidature d’Eugénie Nadal.

Points à approfondir (Géraldine téléphone à la DDTE) :
� pour le contrat du remplaçant : peut-on faire un CDD de 10 mois sur l’emploi-jeune, 
ou un CDD de 1 mois enchaînant vers un CDD de 9 mois sur le contrat emploi-jeune.
� doit-on obligatoirement faire une procédure de recrutement ?
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� Lors de la reprise à mi-temps de Géraldine, il faudra envisager de faire un nouveau 
contrat à mi-temps pour le remplaçant. Dans le cas d’Eugénie Nadal, comme elle aura 
alors travaillé 10 mois et qu’elle aura 30 ans, pourra-t-elle être de nouveau éligible sur 
le contrat emploi-jeune ?

• Prolongement emploi-jeune :
Dans le cadre du dispositif emploi-jeune, M. Hineaux (responsable du service à la 
DDTE) nous propose la dernière procédure existante sur ce type de contrat.
Il s’agit de l’épargne consolidée. Cette option permet de pérenniser le poste en 
prolongeant le contrat avec l’État de 3 ans. On passe donc d’un contrat initial d’une 
durée de 5 ans, à une durée de 8 ans.
Pour cela, une partie des sommes annuelles versées à l’association est retenue les 3, 4 
et 5e années (total ≈ 13 700 €) pour être reversées mensuellement sur les années 6, 7 
et 8. À cela il faut ajouter une prime d’environ 15 000 € elle aussi répartie 
mensuellement sur les 3 années.
D’autre part, si le contrat s’arrête (pour raison économique par exemple), l’argent 
collecté sur les années 3, 4 et 5 du contrat initial est restitué à l’association.

� Le CA décide l’adoption de cette mesure d’épargne consolidée.
Géraldine demande les papiers auprès de la DDTE.

• Agrément « Jeunesse et sport » :
La préfecture nous a signalé que notre agrément « Jeunesse et sport » devait être 
renouvelé. Philippe J. se charge du dossier qui est quasiment bouclé.

• Livret Bryophytes :
La rédaction du premier jet est terminée. Nous rentrons dans la phase de relecture.
Philippe a pris contact avec Franck Denayer, président de la Société française de 
Bryologie (SBF), en vue de lui proposer de participer à la relecture puis à une 
potentielle co-édition. F. Denayer est d’accord pour participer à la relecture. En ce qui 
concerne l’édition, il sera proposé à la SFB d’acheter à prix coûtant 1000 exemplaires 
en échange de la présence de leur logo sur le document.

• Fichier « abonnés » et autres bases de données adresses :
Philippe J. signale la nécessité de n’avoir qu’une seule source pour l’ensemble des 
données adresses utiles au fonctionnement de La Garance. Le fichier abonné a subi 
quelques modifications ces derniers mois dans cet objectif (ce qui permettra à l’avenir 
d’éviter les doublons et les corrections multiples).

-------- Point financier --------

• Rapport financier, situation au 31/08/2004
Produits
Les abonnements s’élèvent à 33 130 € soit 80,41 % du prévisionnel.



Compte-rendu CA du 13/09/03 3 18/11/04

Abonnements 1 an : 23 957 € (78,29 %)
Abonnements 2 ans : 9 172 € (86,53 %)
Durant les 4 derniers mois de 2003, le produit des abonnements a été de 8 657 €.
Si le nombre de réabonnements durant les 4 derniers mois de 2004 est comparable, on 
réalisera le prévisionnel.

Les ventes de numéros sont toujours faibles : 5 420 € (50 % du prévisionnel). Le 
numéro spécial spiritualité fera-t-il un miracle ? Ou faut-il compter sur un miracle de 
Noël avec la « promo anciens » numéros prévue ?

La vente de livrets « graminées » se poursuit gentiment et régulièrement (962 €, environ 
254 exemplaires, 60 % du prévisionnel).
La vente des guides Flore est inespérée (405 €, le prévisionnel est dépassé). Sa place 
dans les produits reste modeste, mais les petits ruisseaux, etc.
La reprise et le maintien régulier de ces ventes sont probablement dûs à la présentation 
de l’encart central de la revue.

Les reliures se sont vendues pour un montant de 793 € (61 % du prévisionnel), c’est 
mieux que l’année dernière à la même date. Espérons que la fièvre du rangement 
saisira nos abonnés en fin d’année, comme c’est souvent le cas.

Les adhésions s’élèvent à 8627 € (86 % du prévisionnel). En 2003 à la même date, le 
montant était de 6 761 €. Cette année, nous avons fait un deuxième appel de 
cotisations, c’est apparemment efficace.

L’intervention de Pierre Sellenet au Cep de Florac (messicoles) a rapporté 335 € non 
prévus au prévisionnel. L’intervention de Philippe Jestin au CFPPA de Florac a été 
facturée 234 €.

Subventions :
La demande de versement d’un 3e acompte de la subvention du Conseil général de la 
Lozère a été refusée. Le versement du solde de la subvention semble compromis, sauf 
si nouveaux investissements exactement conformes au devis du dossier.

Le dossier de demande d’une subvention de fonctionnement à la Région (10 000 €) est 
parti le 14 septembre. Le résultat est imprévisible.

Le total des grands postes « produits » est de 99 340 €, soit 82,70 % du prévisionnel.

Charges
Revue : pour 2 numéros, 65 et 66
Dessins : 2970 € (66 % du prévisionnel)
Impression : 6851 € (41 % du prévisionnel)
Mise sous pli : 1406 € (50 % du prévisionnel)
Routage : 4137 € (57,46 % du prévisionnel)
Transport : 327 € (36,54 %) du prévisionnel.

Comme lors du dernier point financier, dessins (est-ce vraiment une surprise ?) et 
routage sont trop élevés, mais l’ensemble des dépenses liées à la revue (15 691 €) 
représentent 48,74 % du prévisionnel.
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Salaires et charges sociales
Le montant des salaires bruts est de 29 961 €
Charges sociales : 10 530 €
Selon la décision du dernier CA concernant l’évolution des salaires en 2004, l’ensemble 
des charges de personnel dépassera assez largement le prévisionnel (5 500 €).

• Subvention achat de matériel informatique multimédia :
Nous bénéficions depuis quelques années d’une aide (18,7 %) sur nos investissements 
en matériel informatique multimédia. Une lettre du Conseil général de la Lozère nous 
informe que nous ne pouvons plus en bénéficier que sur l’achat d’une imprimante 
couleur, résidu du devis initial.
� Le conseil d’administration décide de renoncer à cette aide car ce matériel ne nous 
est pas utile. Un courrier sera envoyé au département.

• Renouvellement de notre inscription à la commission paritaire des 
publications et agences de presse :

La Poste de Mende nous signale la nécessité de renouveler notre commission paritaire. 
Cette commission paritaire nous permet de bénéficier du tarif préférentiel pour la 
presse. La Garance remplie tous les critères pour obtenir cet agrément (parution 
régulière, condition de contenu, caractère commercial…). Dans l’attente de cette 
réatribution une autorisation temporaire nous sera accordée.
Agnès pilote le dossier avec l’aide du directeur de publication.

• Litige avec l’imprimeur :
L’encartage de la publicité des Éditions du Rouergue dans le n°67 n’a pas été 
correctement réalisé et fait l’objet d’une facturation qui nous semble abusive. Une 
démarche amiable est entreprise pour obtenir une réduction.

• Dossier de Financement Région :
Hélène a déposé ce dossier de demande de subvention en septembre dernier. Pas de 
nouvelles depuis. Agnès passera prochainement un coût de fil pour connaître son 
avancement.

• Tarifs :
� Après discussion, le CA décide d’appliquer une augmentation des tarifs 
d’abonnement.
L’abonnement d’un an passe de 23 € à 24 €, celui de deux ans de 43 à 45 €.
Le prix du numéro reste inchangé.
Le prix de la reliure augmentera également : de 13,75 €, il passera à 15 €.

• Compte à l’étranger :
� Il est décidé de placer une partie des sommes de nos comptes courants de Belgique 
et de Suisse vers un compte d’épargne en France. Agnès G. téléphone pour se 
renseigner sur la procédure (pour le compte en Suisse).

-------- Action --------

• Parc nationaux :
La pétition contre la loi Giran n’a pu être insérée dans la revue du fait des délais trop 
courts de retour des signatures. La Garance est toutefois signataire de cette action.
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� Le CA valide la démarche entreprise et la position prise.

• Campagne « sauvons les semences paysannes » :
L’encartage de la pétition de cette campagne est prévu dans la prochaine revue (n°68). 
La maquette de cette pétition sera préalablement retravaillée (illustration Ph. Prou ou P. 
Sellenet). L’impression se fera par Louis-Jean, notre imprimeur, à 4000 ex.
� Le CA valide la démarche entreprise et la position prise.

• Réforme du Comité National pour la Protection de la Nature (CNPN) :
Une lettre a été envoyée au Ministre chargé de l’environnement le 30 août 2004.
� Le CA valide la démarche entreprise et la position prise.

• Roque-Haute :
L’Association gestionnaire de la réserve naturelle a été liquidée et les salariés licenciés.
� Une lettre de protestation sera envoyée à la DNP du MEDD pour demander le 
reclassement des salariés et une continuité dans la gestion de la réserve.

• Chazey, Parc du Cheval :
Marc P. a relancé le Conseil régional le 24/9/04.

• If de Chantemerle :
Un if remarquable (à Chantemerle en Dordogne) est menacé par le tracé d’une 
autoroute. Il semble qu’il n’ait pas été noté durant l’étude d’impact.
� Le CA décide d’envoyer un courrier aux Autoroutes du Sud de la France, maître 
d’œuvre du projet, pour demander la préservation de l’arbre. Marc se charge du courrier 
et de rédiger une brève à ce sujet pour la revue.

• Falaise de la Heid des Gattes (Belgique) :
Une mise en sécurité menace ce site comprenant des espèces végétales endémiques. 
Une brève sera rédigée à ce sujet (MP).

-------- Revue --------

• Prochains numéros :
Le numéro spécial paléobotanique, piloté par Marc, est reporté d’un numéro, soit en 
automne 2005 n°71). Son titre pourrait être « Flores du Passé ».

• Stage PAO : refonte maquette :
Des versions papier du travail réalisé par Eugénie et Géraldine ont circulé.
Des suggestions sont faites comme revoir la typo des titres, essayer de varier la taille 
des typos pour les actualités afin de différencier les brèves, voir avec Crisci pour la 
réalisation d’une série de dessins pour illustrer les rubriques.
Si Eugénie est embauchée, elle pourra continuer ses investigations sur le sujet.

• Dépliants abonnements :
Ils seront retirés au même nombre d’exemplaires que l’an dernier. Les tarifs seront 
actualisés.
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• Cdrom anciens numéros :
Géraldine présente le travail réalisé en Flash. Il reste à réaliser l’index et les maquettes 
pour l’illustration du cd et celle de la pochette carton d’emballage.
Son coût de revient est estimé à environ 5 €. Son prix de vente pourrait se situer autour 
de 20 à 30 €. L’intérêt de la souscription est discuté.

Le Vice-président, Secrétaires de séance, 
François Breton Philippe Jestin

Géraldine Barelli
Agnès Gandon


